Programme TICPME2010 Minefe - DGCIS

Compte rendu de la réunion du groupe technique 
Date : 10 Novembre 2009 de 14 h 30 à 18 heures.

Lieu : Direction générale de la compétitivité, de l'industrie et des services, 12 rue Villiot 75572 Paris Cedex 12
Objet : Contribution des administrations aux échanges électroniques des projets B2B, besoins généraux et particuliers de ces projets

Participants : Voir annexe

L’ordre du jour de la réunion était le suivant :
· Faire le point des conditions suivant lesquelles les administrations ont développé jusqu'à présent les échanges électroniques entre les entreprises et les administrations (B2A), évoquer les travaux en cours ou achevés, 

· Le GIP-MDS fera état de son organisation et de ses services. Le monde santé-social fut un pionnier en matière de dématérialisation et poursuit sans relâche dans le recherche de simplifications
· Le monde hospitalier présentera sa réalisation d'un connecteur MIO qui concerne l'achat public électronique.

· L'AFNeT présentera une suggestion d'un connecteur généralisé de télédéclarations (IGTBUS)

· Examiner les initiatives en cours pour harmoniser et relancer ces échanges électroniques. Au nombre de ces initiatives figurent notamment celle de la Mission dématérialisation Commerce extérieur et celles de la Direction Générale pour la Modernisation de l'Etat qui ont elles-mêmes deux aspects :

· La simplification des obligations auxquelles les administrations soumettent les entreprises, ce qui passe par une réduction du nombre d'informations demandées (ne pas demander une information qu'on est censé avoir) et une ré ingénierie des procédures, obtenue notamment par un décloisonnement des silos, pour employer l'expression consacrée

· La définition de Référentiels généraux d'inter opérabilité. Le travail de la DGME nous a été présenté lors du dernier Comité de Pilotage. Il convient désormais de tirer parti des efforts de la DGME pour "peupler" le référentiel sémantique et accroitre ainsi fortement le nombre de données communes entre les systèmes d'échanges électroniques publics aussi bien que privés

· Au titre de la veille technologique et de l'intelligence  (au sens compréhension) des développements innovants en matière d'eAdministration il y aura deux exposés l'un concernant la simplification des échanges électroniques financiers en Australie, l'autre concernant la documentation des systèmes d'information administratifs aux Etats-Unis (DataReferenceModel_2_0_Final).

· Examiner les besoins d'échanges spécifiques des projets TICPME2010 avec les administrations. Les projets concernés expliqueront quels sont les besoins qui leur sont propres. 

Les domaines étudiés concernent aussi bien les échanges de données avec les administrations (Etat, collectivités locales) que ceux qui sont faits avec les organismes de protection sociale.

Disponibilité des présentations faites au cours de la réunion :

Un CD Rom rassemblant les présentations suivantes :

· Dématérialisation des marchés d’achat public hospitalier détaillé par :
· Flux des échanges MIO

· Scénarios MIO

· Solution universelle de dématérialisation sécurisée des déclarations administratives (essai de synthèse des besoins des projets TICPME)

· ITAIDE (projet européen de réingénierie des procédures du commerce international dont e-Cutoms)

· Dématérialisation des procédures du commerce international : Plan d’action de la Mission Dématérialisation DGTPE-Douanes)

· ACTIMED (Présentation simplifiée du programme de dématérialisation des échanges électroniques transfrontières France Maroc Fruits et légumes)

· The Data Reference Model (Modèle de référence pour la documentation des données utilisées par les systèmes d’information)
· Standard Business Reporting (eAdministration – Simplification des déclarations financières en Australie)

Ces mêmes présentations sont accessibles sur le site de l’AFNeT :

http://www.ticpme2010.fr/referentiel/e-administration/index.html/document_view
L’AFNeT dispose de nombreuses autres présentations collectées dans le cadre de son activité d’intelligence économique des bonnes pratiques du e-Business et du e-Gouvernement dans des domaines tels qu’e-Justice, e-Permis de construire, échanges électroniques transfrontières etc..

Une synthèse des réalisations actuelles concernant la dématérialisation des processus de télé-déclarations est également disponible mais doit encore être complétée et validée, en raison des développements en cours tels que N4DS (données sociales).
L’ordre du jour a été respecté mais il a été tenu compte d’obligations de certains intervenants pour en modifier la séquence.
Compte rendu des travaux :

L’AFNet a rappelé les objectifs et souligné la raison d’être de cette réunion.

Quels attentes des projets TICPME2010 en matière d’administration électronique ?
En premier lieu, il importe de prendre en compte dans les travaux rassemblés sous l’appelation de e-Gouvernement afin de les envisager du point de vue de l’entreprise, lieu unique d’où partent les déclarations et p à partir duquel la simplification prend sa pleine mesure.

En second lieu, les projets TICPME2010 ont besoin d’intégrer dans leurs standards nombre de données qui sont légitimement définies par les administrations mais couramment utilisées dans les échanges de données B2B (donc privés). Ces données concernent les identifications d’entreprises et de personnes, les adresses, les contacts (téléphone, courriel ..), la description d’objets tels que les immeubles, les véhicules etc..Un modèle de données communes partagé par les systèmes B2B aussi bien que par les systèmes B2A est donc souhaitable, ce qui renvoie donc vers les travaux de la DGME concernant le Référentiel Général d’Interopérabilité.
En troisième lieu, il était important de rappeler que certains projets ont des besoins particuliers relatifs au développement d’échanges électroniques avec les administrations. Il s’agit, par exemple de la gestion des relations entre fournisseurs et acheteurs publics ou entre prestataire de soins ou fournisseurs d’équipements ou encore d’utilisateurs de données produites par les administrations (statistiques, géographiques, juridiques etc.). 

Enfin l’ANeT a fait un bref rappel des grandes opérations qui ont été menées à bien en France dès les années 1970, donc bien avant d’autres pays, et qui ont trop tendance à être oubliées alors qu’elles ont eu un impact considérable du point de vue de la gestion de la relation entreprises – administrations. 

Ainsi l’INSEE a engagé la création du Répertoire SIRENE en 1970. Quelques années après, les administrations intervenant à la création des entreprises et devant établir des relations périodiques avec elles se concertaient pour automatiser les échanges de données entre les Centres de Formalités des Entreprises et l’INSEE en définissant la Norme CFE. 

Dès le début des années 1970 les administrations sociales et fiscales ont fusionné les formulaires de collecte des données sur les salaires : Etats fiscaux 2460 et déclarations nominatives de salaires. 

Sous l’impulsion du Rapport Nora-Minc, la dématérialisation des déclarations annuelles de données sociales était engagée à la demande du CIGREF et rapidement menée à bien. La dématérialisation des échanges de données fiscales et comptables intervenait dans la foulée. 

Il n’est donc pas opportun de faire un état des lieux alarmiste de l’administration électronique française, ce qui ne veut pas dire qu’il n’y ait pas lieu de s’interroger sur une possible relance de quelques projets dans des domaines où le champ des possibilités ouvertes par les TIC n’a pas été assez exploré. De ce point de vue un suivi attentif des meilleurs pratiques étrangères est tout à fait indiqué.

Les acquis importants en matière de dématérialisation des déclarations administratives de la sphère sociale et les prespectives nouvelles
Les rappels pcécédents ayant été faits, Monsieur Bernard Hélie, Directeur général du GIP-MDS ou Groupement d'intérêt public "Modernisation des déclarations sociales",  a exposé les conditions suivant lesquelles a été mis en place un système généralisant et organisant le perfectionnement actif des premières dématérialisations de données sociales intervenues dès les années 1980.

Ce système est connu sous le nom de Net Entrerises et il regroupe une importante communauté d’intérêt 
dont la composition est décrite à l’adresse http://www.net-entreprises.fr/html/GIPMDS.htm. 

Ce système brasse des quantités de déclarations considérables et il a fait, depuis sa création, l’objet de nombreuses améliorations dans une optique de recherche constante de simplification obtenue par réingénierie des procédures. A titre d’exemple, on peut citer le travail accompli pour permettre de qualifier les données des déclarations qui permet d’éviter des aller-retour entre l’entreprise et l’administration (document DADSU-CTL-V08R08). 

Des investigations ont été conduites dans le cadre des travaux connus sous le nom de N4DS visant à organiser une mobilisation d’informations relatives aux données sociales à rythme mensuel. 

La décision de mise en œuvre devrait intervenir sur la base du dossier qui a été établi par les membres du GIP-MDS. Monsieur Hélie a insisté sur l’importance que revêt d’une part la prise en compte du point de vue des entreprises qui sont évidemment les premières concernées et d’autre part l’association des éditeurs de logiciels dont les logiciels sont le moyen de concrétiser les échanges électroniques de données sociales.

Monsieur Hugot, représentant précisément les principaux éditeurs de logiciels de gestion des ressources humaines, a souligné combien l’évolution envisagée par N4DS devait être évaluée dans ses conséquences avant toute mise en œuvre. S’il n’est pas exclu que des déclarations plus fréquentes ne puissent résulter en définitive en une simplification de la vie des entreprises ce n’est pas non plus garanti. De plus, il existe des procédures qui restent à prendre en compte, et il fit allusion à ce sujet à la gestion des indemnités journalières dans le cas où l’entreprise maintient le paiement du salaire et perçoit de ce fait directement lesdites indemnités.

La nécessité d’une approche concertée interministérielle dans une perspective d’échanges transfrontières

Diverses interventions ont formulé le souhait d’assurer la plus grande convergence entre les modèles de données de tous types s’appliquant dans différents domaines et à différents niveaux : commerce international, échanges de données avec les pays membres de l’Union Européenne, relations avec les administrations françaises. A ce sujet, ce sont les PME/TPE pour lesquelles une vision globale est la plus nécessaire, car il n’est pas rare que toute la gestion soit rassemblée sur un seul ordinateur ou répartie entre quelques ordinateurs en réseau local. La cohérence de leur système d’information n’en est que plus importante.

Cette cohérence est d’autant mieux assurée que les différentes initiatives ayant pour objet de développer les échanges électroniques avec les administrations se réfèrent à des méthodes et à des outils communs. 

Le document « Data reference model » a été mentionné à ce propos. Il s’agit d’un document faisant part de l’ensemble de cinq recommandations et méthodes constitutifs de la Federal Enterprise Architecture que les administrations des Etats-Unis doivent respecter. 



Les recommandations du Référentiel Général d’Interopérabilité de la DGME relatives à la modélisation des données sont convergentes avec celles du Data reference model et les deux documents se réfèrent aux bonnes pratiques UNCEFACT. L’objection de la spécificité d’une organisation spécifique de l’administration qui imposerait des techniques de modélisation, donc des modèles de données spécialisés ne tient pas car la notion de contexte, très bien définie, permet de tenir compte d’exigences particulières et notamment de codes et nomenclatures particulières à la France et au domaine social.
L’achat public électronique : un atout pour l’acheteur public, une opportunité d’apprentissage pour les entreprises. 
Le point suivant de l’ordre du jour examiné fut celui relatif à l’achat public électronique. Il s’agit d’un sujet traité de façon très approfondie par l’un des projets TICPME2010, à savoir TP2010. Ce projet ayant abouti à des résultats fort convaincants et démontrant - s’il en était besoin - l’applicabilité des bonnes pratiques UNCEFACT commence à être déployé dans quelques collectivités locales (Conseils généraux) Il est par ailleurs suivi par l’Observatoire de l’achat public et n’a donc pas fait l’objet d’une présentation détaillée mais simplement synthétique par Bernard Longhi, ès qualité de directeur du projet TP2010. 
En revanche il a été dit que ce projet a besoin que soit définie et utilisée une facture électronique et il serait souhaitable qu’il soit à l’origine d’un développement de l’achat électronique public plus général. Les processus de négociation électronique des marchés de travaux pblics sont en effet plus complexes que ceux relatifs à d’autres types de marchés dont la gestion électronique devrait donc être organisée plus systématiquement, peut être en commençant par une généralisation de la facture électronique pour tous les achats publics, à l’exemple de ce qui a été décidé au Danemark. . 
... et une réalité s’agissant des achats publics des hôpitaux
Mais la dématérialisation des marchés publics n’est pas seulement engagée en relation avec la Fédération nationale des travaux publics. Elle fonctionne pour les marchés publics hospitaliers comme l’a expliqué Monsieur Vangueluwe en présentant la solution MIO. La présentation a bien illustré les mécanismes utilisés que l’on s’entend de plus en plus à appeler des connecteurs. Ceux-ci gérent un processus public d’échange qui permet de qualifier à la source et de vérifier à l’arrivée le respect de norme de production de documents échangés. Les connecteurs sont interfacés avec les applications locales et ce développement est le seul qui doive être fait. Le connecteur MIO est mis à niveau en temps réel et à distance selon une technique désormais familière et utilisée aussi bien pour des mises à jour de systèmes d’exploitation que pour des logiciels métier. 

La discussion a permis de constater que les solutions de connecteur développées par certains projets TICPME2010 sont de conception voisine de celles qui ont présidé à la réalisation opérationnelle MIO.

Ainsi le gratuiciel fourni dans le cadre du projet TP2010 et qui permet aux entreprises de faire une soumission électronique à partir d’un appel d’offre lui aussi électronique apparait-il comme bâti selon un principe identique à MIO. 
Au dela de l’expérience, quel potentiel pour des connecteurs de e-Déclarations ?
Les principes définis par MOI apparaissent donc comme pouvant être l’objet d’une tentative de généralisation permettant de simplifier l’ensemble des processus de télédéclaration et plus généralement de commerce électronique. Pour ce motif l’AFNeT a proposé un concept de connecteur multi-usages et l’a dénommé IGTBUS pour Interface généralisée de Télédéclarations. 

Administrations et commerce électronique international 

En l’absence de MM. Perrault et Hyppolite, retenus par une réunion du secrétariat d'État en charge du Commerce extérieur, et en accord avec eux, leur présentation de l’activité de la mission dématérialisation des systèmes d’information relatifs au commerce extérieur a été utilisée ;

Il a été précisé que la mission a engagé une démarche consistant à s’appuyer sur diverses initiatives existantes afin de les rendre compatibles en vue de former un système réparti mais cohérent
La présentation illustre cette démarche à propos des certificats CITES qui concernent l
e commerce international des espèces sauvages dont le montant annuel est de l’ordre de 10 à 20 milliards d’euros. L’Union européenne constitue le second marché après les États-Unis, soit près du tiers du marché mondial. La Communauté porte ainsi une responsabilité considérable dans le domaine de la conservation de la faune et de la flore sauvages des autres pays.
Les permis CITES d’importation, les permis CITES d’exportation, ainsi que les certificats CITES de réexportation doivent être obtenus avant le passage en douanes des spécimens.

Compte-tenu du délai nécessaire à l’instruction des dossiers, il convient d’anticiper au maximum les demandes de tels documents. De même, les certificats intracommunautaires doivent être demandés et obtenus avant que la transaction n’ait lieu.

La présentation illustre par trois diapositives le processus d’extension de la dématérialisation.

La Mission se soucie de réingénierie des procédures et de la standardisation UNCEFACT. 
Elle promeut également les initiatives relatives à l’archivage et à la consultation des documents électroniques ainsi que celles relatives à la signature électronique.

Conformément à sa politique, la Mission prend en compte les besoins ressentis par les opérateurs économiques. Dans cet esprit, elle étudiera la demande de création d’un guichet unique que l’organisation Saint Charles International, premier groupe européen de négociants de fruits et légumes, a formulée dans son projet F-ACTIMED (acronyme signifiant FACilitations pour la Transmission des Informations du commerce et du transport en MEDiterranée). Le projet ACTIMED est présenté dans le document du même nom à l’adresse précisée pour l’ensemble des documents utilisés pendant la réunion.

La Mission dématérialisation étudiera avec bienveillance toute demande émanant des filières qui sera convenablement exprimée et justifiée.

L’organisation Galia est disposée à saisir cette opportunité et organisera une réunion ad hoc à cet effet. La dématérialisation des échanges de données de la logistique et du commerce international est également un sujet qui intéresse l’industrie aéronautique (projet SEINE).

Enfin, l’initiative ITAIDE de l’Union Européenne a été mentionnée pour mémoire. Elle concerne un ensemble intégré d’outils de développement au niveau technique, développe des procédures et s’appuie sur un réseau d’organisation à la base de la fenêtre unique (ou Single Windows qui renvoie à la Recommandation 33 UNCEFACT), traite de l’Opérateur Economique Agréé et se soucie de l’interopérabilité.
Les projets ont manifesté leur intérêt pour rester informés des initiatives futures de la Mission Dématérialisation des systèmes d’information du commerce extérieur. Ils ont formulé le souhait d’une montée en charge du dictionnaire de données communes, dans le cadre d’une démarche les associant à une expression concertée de besoins des projets devant être satisfaite par une collaboration avec la Mission d’une part, la DGME d’autre part.

Administration électronique et simplification : l’importance la réingénierie des procédures associée à la standardisation des données : l’exemple australien

La réunion s’est poursuivie par la présentation de l’expérience de simplification administrative menée à bien par l’Administration Australienne. La présentation a été faite par Monsieur Verdin, expert du langage de report d’information SBR acronyme signifiant Standard Business Reporting.

Ce qui est apparu le plus remarquable dans l’expérience australienne, qui bénéficie d’un intérêt gradissant de la part d’administrations du monde entier, mesuré par les fréquences d’accès au site du gouvernement australien, ce sont les faits suivants :
· La définition d’une taxinomie (activité attribuant un sens précis aux informations et organisant des classifications) qui s’applique à un nombre considérable de formalités comptables et financières, d’où résulte bien entendu une simplification importante pour les entreprises australiennes (diapositive 6 de la présentation). Ce sont les administrations et institutions financières qui ont définies elles-mêmes cette taxinomie
· La mise à la disposition des éditeurs de logiciels d’un outillage les aidant considérablement à diffuser les bonnes pratiques de simplification des relations entreprises – administrations (diapositive 8 de la présentation qui sera utilement complétée par une visite instructive de la partie consacrée aux éditeurs de logiciels du site australien   : http://www.sbr.gov.au/content/information_for_software_developers.htm 

· L’inscription de ce travail dans un cadre de e-Gouvernement comportant un grand nombre d’activités gérées par 160 communautés d’intérêt à l’aide d’un outil de e-Collaboration (http://www.govdex.gov.au) ainsi que la définition de mécanismes d’authentification harmonisés (en anglais IdManagement).
Les projets TICPME2010 et leurs besoins particuliers

· Pour mémoire, le projet TP2010 vise essentiellement à dématérialiser les procédures de passation et d’exécution des marchés de travaux publics, lesquels représentent un pourcentage important de l’investissement des acheteurs publics. Il pose la question de la définition d’une facture électronique utilisable dans le cadre de l’achat public et pas seulement pour les achats de travaux publics. Enfin l’ensemble des activités d’achat public des collectivités locales doit prendre en compte et tirer parti du programme Hélios.
· Le projet Interfinances est lui aussi intéressé à l’établissement d’un standard de facture électronique dans le cadre du développement de la dématérialisation des procédures d’affacturage.
· Le projet EDI Optique souhaite dématérialiser les procédures faisant intervenir les organismes de protection sociale. Il pose la question de l’harmonisation des données du système de santé (HL7) et des données sociales (GIP-MDS).
· Le projet eXPert (non disponible le 10 novembre) aurait un intérêt objectif à la dématérialisation de l’instruction des permis de construire, sujet maîtrisé dans plusieurs pays.

· Le projet Blogfor souhaite un accès amélioré aux données géographiques. 

La réunion a conclu sur un certain nombre de points qui devraient faire l’objet d’une action soutenue des administrations :
· Nécessité de définir rapidement un nombre significatif de données communes, données de base des systèmes d’échanges électroniques publics aussi bien que privés. La définition de ces données par référence aux bonnes pratiques des Nations Unies et à la notion de contexte (français) ainsi qu’il est dit dans le Référentiel Général d’Interopérabilité V1.0.
· Le besoin d’une harmonisation des différents standards et normes existants afin de les rendre compatibles avec le dictionnaire de données communes. Cette harmonisation souhaitable peut être obtenue pas à pas, en commençant pas les données les plus fréquemment utilisées.
· Etant donnée l’ampleur de la tâche de standardisation sans laquelle il est difficile de sortir d’une organisation des données de l’administration « en silos », il est suggéré qu’une démarche concertée soit entreprise de façon décentralisée mais coordonnée suivant un ensemble de règles communes. La documentation des systèmes d’information des administrations est un actif à valoriser par les administrations elles-mêmes chaque fois que ces informations représentent le cœur de métier des dites administrations. Les systèmes d’information des administrations représentent souvent une valeur pour la société civile et leur mise à la disposition du plus grand nombre est à envisager dans les consitions les plus avantageuses du point de vue macro-économique. L’expérience du site http://www.data.gov est à cet égard à étudier pour éventuellement s’en inspirer. Après tout la France met à la disposition de la société civile nombre d’informations et depuis longtemps : données statistiques depuis les années 75/80, données juridiques depuis les années 90. 
· Les travaux de l’Union Européenne et notamment ceux de l’entité IDABC ayant un impact sur les échanges de données des administrations françaises sont à analyser et à infléchir dans le sens défini dans le RGI afin que l’Europe ne crée par un espace à part faisant obstacle à des échanges impliquant des pays autres que ceux de l’UE. Le cas des échanges du monde agricole définis dans le cadre de l’initiative AgroML sur le site http://www.semic.eu semble à ce sujet poser une difficulté. 
· A contrario, certains travaux de l’Union Européenne, semble-t-il assez largement utilisés en France, pourrait être mieux pris en compte par les administrations françaises comme dans le cas de HR-XML (gestion du marché de l’emploi) non utilisé par le Pôle emploi.[image: image1]
� Selon le document « DataReferenceModel_2_0_Final » US Federal Architecture, une communauté d’intérêt est un groupe solidaire d’utilisateurs collaborant pour échanger des informations au moyen d’un vocabulaire partagé en vue de poursuivre des objectifs et de développer des intérêts communs.





	TICPME2010
	Statut : Version N°0 a valider
	Rédacteur : Rémy Marchand

	Groupe thématique Catalogues électroniques

Compte rendu de la réunion du 08/09/2009
	Nom Fichier :

CRCatalogue09-2009V1.0
	Produit le 09-09-2009

Révision : CETIM



